
RXPUBIIQUiJ DU DAHOMET

PfuiSIDiIl'iCE DE ].,À REPIIBIIQUS
Dr,cREî No 6I -.224l?R-iUIPr

fixant les condit ions d ' i-ptégrat j-on d.ans
les caores nationa ur des fonctionnaires
appart enant aux anciess cadres généraux,-

r

IE ?RES]DEI\IT DE I,A R.]IPUBtr,IQUÈ,

YLI Ia Constitution de Ia République {u Dahomey;

W Ie tlécret fixant ]-es attributions des membres du Gouver"-
nement;

VU la 1oi no 59-2I du lI Aott 1959 portant Statut Général de
1a }onction Publique du Dahomey, et notarunent son article
55;

VU Ie décret no 59-2IB du 15 Décenbre 1959 portant modalités
communes d.rapplications du Statut Général ale 1â Fonction
publique, notnmm ent ses articles 9Ir92 et 973

Vu l-e décret no 6I-71/PR-I'IFB du 2 Févri-er f95f fixant à,rtitre
provi soire 1a rénfl:rrération d es fonct ionnaire s nationa.irx
dahoméens s ervant au Dahomey au titre de lrassistance tech-
nique;

' l,E CONSEIL DES I{INISîRES LIIIîENDU ;

DxCRITE !

r;RTICIE I. - tres f onctLonnaj.ries appartenant aux alrciens cadres géné-
ffiupérieurs quj. arront optê po'ur lrintégration dans ]-es cor:ps
créés cn appllcatiori du Statut Général de Ia Fonction Publ-i quê clu
Dahoneÿ, dans Ie dé1al fixé par 1.tartlcle ÿ2 du décpet 59-2Ï8 sus-
visérseiont intégrés dans 1es conditions définies aux articJ-es ci-
aprè s.

ARTICIE 2.- l,e s fonct ionnaire s oui seront intéerés tlans un corps
ilffi6-ân voie dtextirlcti-on en=application deè dispositions de
ltarticle 91 ,2èrce alinéa,du décret-59-2I8 susvisé, seiont classés à
1'échelon coirespondant â celui qutiJ-s occupaj-ent dans J-a hiérar-
chj.e de ].rancien corps avec rnai.rltien de lrancienneté.

ARTICL- l.- Les fonctionnaircs sui seront intégrés dans un corps
I'æ-aont ra quarification ëorrespondra à èe11e de reur an-
çien corps serpnt classés en fonctlon de 1a recopstitution de l eur
ca-rrlère- dans Le corps d I intégration. Seront seuls prj.s en coropte
poux 1a reconstitutiôn de carrière ].es services accomplis da"ns. 1e
êorps auquel appartient Ie fonctionnaire au moment d.e son intégra-
t ion.

- .- ....:r

ARîICIE 4.- les fonctionnaires intégrés dans les nouveaux corps en
ffifon des articles 2 et I susvi-sés percevront une i.ndesnité
côfupensatrice ésale à 1a différence entre-le traitement net index,!
(trâitement de Ëase et c ompléroe pt spi-cial) dont ils bénéficiaient à
ia date du fI Janv-ier l96l-réduit âe IUrt ù ]-eur traj-tement de bas
net dans 1e corps d I intégration. C ett e indemnité conpensatriie serâ
rddlrit e au firr èt à mesure d.es avancements u.l-térieurs.
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